
Que prévoit la jurisprudence luxembourgeoise en matière de
violation de l’obligation de loyauté ?

Réponse courte

La jurisprudence luxembourgeoise prévoit que la violation de l’obligation de loyauté par un salarié, caractérisée par

un comportement objectivement contraire aux intérêts de l’employeur (divulgation d’informations confidentielles,

concurrence déloyale, dénigrement, etc.), peut justifier un licenciement avec effet immédiat pour faute grave, à

condition que la gravité des faits rende impossible le maintien du salarié dans l’entreprise, même pendant le préavis.

Pour que la violation soit reconnue, il doit exister un contrat de travail en cours, un comportement fautif non justifié, et

les juridictions apprécient la gravité des faits au cas par cas. L’employeur doit respecter une procédure stricte :

enquête interne documentée, recueil de preuves objectives, respect du contradictoire, notification écrite et motivée du

licenciement dans les délais légaux.

L’absence de réaction rapide de l’employeur peut être interprétée comme une acceptation tacite, rendant plus difficile

toute sanction ultérieure. Il est donc essentiel d’agir sans délai, de documenter rigoureusement les faits et de

respecter les droits de la défense du salarié.

Définition

L’obligation de loyauté constitue un principe essentiel du contrat de travail au Luxembourg. Elle impose au salarié

de s’abstenir de tout comportement susceptible de porter atteinte aux intérêts légitimes de l’employeur. Cette

obligation, d’origine jurisprudentielle et légale, découle de l’exigence d’exécution de bonne foi des conventions,

telle que prévue à l’article 1134 du Code civil et à l’article L.121-7 du Code du travail. Elle s’applique pendant

toute la durée de la relation contractuelle, y compris pendant le préavis et, dans certains cas, après la rupture du

contrat, notamment en matière de confidentialité.

L’obligation de loyauté implique notamment l’interdiction de concurrence déloyale, la préservation de la

confidentialité des informations sensibles, ainsi que l’abstention de tout acte susceptible de nuire à la réputation

ou au bon fonctionnement de l’entreprise. Elle s’étend à tous les salariés, quel que soit leur statut ou leur

ancienneté.

Conditions d’exercice

Pour qu’une violation de l’obligation de loyauté soit reconnue, plusieurs conditions doivent être réunies :

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7


L’existence d’un contrat de travail en cours d’exécution.

Un comportement du salarié objectivement contraire aux intérêts de l’employeur, tel que la divulgation

d’informations confidentielles, l’exercice d’une activité concurrente non autorisée, ou la dénigration publique de

l’employeur.

L’absence de justification légitime à ce comportement, appréciée au cas par cas par les juridictions.

Les tribunaux tiennent compte de la gravité des faits, des fonctions exercées, du degré de confiance inhérent au

poste, et de l’impact concret sur l’entreprise. La loyauté s’impose également pendant la période de préavis, sauf

stipulation contraire ou circonstances particulières.

Modalités pratiques

En cas de soupçon de violation de l’obligation de loyauté, l’employeur doit :

Mener une enquête interne documentée, en respectant la confidentialité et la protection des données

personnelles (conformément au RGPD et à la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à

l’égard du traitement des données à caractère personnel).

Recueillir des preuves objectives (courriels, témoignages, documents internes) et garantir la traçabilité des

démarches.

Respecter le principe du contradictoire en permettant au salarié de s’expliquer sur les faits reprochés.

La sanction la plus fréquente est le licenciement avec effet immédiat pour faute grave, sous réserve du respect de la

procédure prévue à l’article L.124-10 du Code du travail. La faute doit être d’une gravité telle qu’elle rende impossible

le maintien du salarié dans l’entreprise, même pendant le préavis. L’employeur doit notifier le licenciement par écrit,

en motivant précisément les faits reprochés, et respecter les délais légaux.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’intégrer dans le règlement interne ou le contrat de travail des clauses précises sur la portée de

l’obligation de loyauté, notamment en matière de confidentialité, de concurrence et d’utilisation des outils numériques.

Les employeurs doivent informer et former régulièrement les salariés sur ces obligations, dès l’embauche et tout au

long de la relation de travail.

En cas de manquement, il convient d’agir rapidement afin d’éviter toute tolérance susceptible d’affaiblir la position de

l’employeur devant les juridictions. Il est essentiel de documenter rigoureusement les faits, de respecter les droits de

la défense et d’assurer la traçabilité de la procédure disciplinaire. L’encadrement humain des démarches

disciplinaires doit être garanti, notamment lors des entretiens et de la notification des sanctions.
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Cadre juridique

Article 1134 du Code civil (exécution de bonne foi des conventions)

Article L.121-7 du Code du travail (exécution de bonne foi du contrat de travail)

Article L.124-10 du Code du travail (procédure de licenciement pour faute grave)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Jurisprudence constante du Tribunal du travail et de la Cour d’appel du Luxembourg sur l’obligation de loyauté

et la faute grave

L’absence de réaction rapide de l’employeur à une violation de loyauté peut être interprétée comme une acceptation tacite, rendant

plus difficile la justification d’un licenciement ultérieur pour les mêmes faits. Il est donc crucial d’agir sans délai et de respecter

scrupuleusement la procédure légale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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